














Acte N°5





 Mariage N°2


de 





David Stéphane Patrick BRUNET





&





Virginie PAYET




































































	Les Epoux











	


		














Le vingt neuf Juillet deux mille six,  à quinze heures, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,


David Stéphane Patrick BRUNET, Agent Technique, né à ANGOULEME (Charente), le deux février mil neuf cent soixante et onze, domicilié «Rue du Château d’eau » à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Jacky Georges Paul BRUNET, et de Marcelle Denise Andrée GUILLEMET, 														       d'une part,


Et


Virginie PAYET, Coiffeuse, née à EPINAY sur SEINE (Seine Saint-Denis), le vingt deux Août  mil neuf cent soixante quinze, domiciliée « Rue du Château d’eau » à AUSSAC-VADALLE  (Charente), fille de Henri Marie Alain PAYET et de Henriette Marie Alice HUET, 


						d'autre part,





	Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.





Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de  Véronique Valérie Isabelle BRUNET, née le vingt et un Décembre mil neuf cent soixante neuf à ANGOULEME (Charente), Adjoint administratif, domiciliée  à PARIS, de Jean-Christophe BRUNET , né le vingt six avril mil neuf cent soixante cinq à ANGOULEME (Charente), Enseignant, domicilié à LONDRES  (Angleterre),  de Isabelle Reine-Marie PAYET, née le vingt cinq Août mil neuf cent soixante treize à SAINT DENIS (Réunion), Secrétaire Comptable, domiciliée  à VAUX sur MER (Charente Maritime), et de  Laurent Pascal GOYER, né le dix huit novembre mil neuf cent soixante treize à ST AMANT de BONNIEURE (Charente), Magasinier, domicilié  à ST AMANT de BONNIEURE (Charente), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous Gérard LIOT Maire d'AUSSAC-VADALLE Officier de l'Etat Civil.





Les Témoins					Le Maire


	


